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n° 82 301 du 31 mai 2012

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 23 février 2012 par x, qui déclare être de nationalité ivoirienne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 janvier 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 24 avril 20112 convoquant les parties à l’audience du 25 mai 2012.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me T. VALCKE loco Me P.

STAELENS, avocat, et J. KAVARUGANDA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d'ethnie dioula et de religion

chrétienne. Originaire de la localité de Koniasso (Odienne), vous grandissez et passez la majeure partie

de votre vie dans la localité de Grabo (San Pedro).

Au cours de l’année 2008, vous tombez malade et vous êtes dans une situation qui ne vous permet pas

de vous soigner. Un de vos amis chrétien part à la rencontre du pasteur Y. Ce dernier vous porte

assistance. Il vous emmène à l’hôpital et prend en charge tous les frais médicaux liés à votre maladie. A

la sortie de l’hôpital, le pasteur Y. vous amène dans son église. Il vous demande ensuite si vous
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souhaitez vous convertir à la religion catholique. Vous lui répondez que vous aimez cette religion et

vous acceptez de vous convertir. Ensuite, vous travaillez pour le compte d’un patron libanais avec un

collègue prénommé DA. Vous êtes l’assistant de DA et vous l’aidez à charger et décharger des

marchandises. Vous l’accompagnez également dans des missions en brousse en vue d’acheter du

cacao pour votre patron libanais.

Un jour du mois d’avril 2010, votre collègue DA vous demande de l’attendre dans un garage, ce dernier

étant parti chercher des pièces à remplacer dans le véhicule que vous utilisiez dans le cadre de votre

travail. Vous l’attendez toute une journée et les deux jours suivants. Votre collègue DA ne réapparaît

pas. Le samedi suivant vous partez à la rencontre de votre patron libanais et vous lui expliquez la

situation. Votre patron vous apprend que DA lui a subtilisé une importante somme d’argent.

Accompagné de votre patron libanais, vous partez à la recherche de votre collègue DA. Les voisins de

ce dernier vous informent que DA et les membres de sa famille sont partis. Entre temps, votre patron

signale ce vol à la police. Celle-ci vous malmène et vous arrête. La police vous demande, entre autres,

de lui signaler la localisation de votre collègue DA. Vous êtes mis en détention dans un commissariat de

police de San Pedro pendant trois jours. Vous êtes ensuite libéré. La police vous dit qu’elle compte

poursuivre les recherches du dénommé DA. Elle vous informe également du fait qu’elle compte vous

arrêter si elle ne le trouve pas. Vous décidez de fuir et vous vous rendez dans la ville de Bouaké chez

un oncle paternel M. Arrivé chez cet oncle paternel, «M», vous lui racontez votre problème.

Au cours de ce séjour à Bouaké, vous apprenez également à votre oncle M votre conversion à la

religion chrétienne. De retour de prière de la mosquée, en soirée, vous êtes interrogé par votre oncle et

ses amis. Ces derniers menacent de vous tuer, n’acceptant pas votre conversion religieuse et

considérant que vous pouvez être un mauvais exemple à suivre. Très vite des voisins viennent prendre

part au débat et plusieurs personnes armées de couteaux et de fusils vous menacent. Vous arrivez à

prendre la fuite et vous vous rendez à la gare de Bouaké. Vous trouvez un véhicule pour vous rendre à

Abidjan.

A la sorite de Bouaké, vous êtes arrêté à un barrage de rebelles que vous avez nommés «MPC». Ces

derniers vous disent que votre oncle M. a donné instruction de vous arrêter. Vous êtes sorti du véhicule

et mis dans un endroit isolé. Un de vos oncles maternels prénommé «Madou» discute avec les autres

rebelles du barrage afin que ces derniers acceptent de vous laisser partir. Vous montez à bord d’un

véhicule qui vous emmène à Abidjan.

Vous séjournez encore cinq jours dans la commune d’Abobo avant de définitivement quitter la Côte

d’Ivoire en date du 22 mai 2010. Vous arrivez en Belgique le lendemain et le 25 mai 2010, vous y

introduisez une demande d’asile.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens défini par la Convention de Genève

de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

S’agissant de votre premier motif de crainte, en ce qui concerne votre patron libanais «A» et les

autorités policières de San Pedro, force est de constater que ces faits que vous invoquez à l'appui de

votre demande d'asile ne présentent pas de lien avec les critères définis à l'article 1, A (2) de la

Convention de Genève en vue de définir le statut de réfugié, tels que repris à l'article 48/3 de la Loi sur

les étrangers. Ainsi, la crainte de persécution dont vous faites état n'est, en aucune manière, liée à votre

nationalité, votre race, votre confession religieuse, votre appartenance à un groupe social déterminé ou

encore à vos opinions politiques. Vous n'êtes pas parvenu non plus à rendre crédible l'existence, en ce

qui vous concerne, d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

En effet, vous mentionnez avoir quitté la Côte d’Ivoire en raison du fait que la police de San Pedro, sur

base d’une plainte déposée par votre patron libanais «A», vous a, dans un premier temps, arrêté avant

de vous libérer en vous rappelant que, tant que votre collègue DA qui a subtilisé une importante somme

d’argent à votre patron libanais ne serait pas retrouvé, elle vous arrêterait, la police vous reprochant de

ne pas les aider dans la localisation de votre collègue et voleur DA (voir audition page 8). Vous déclarez

ensuite craindre un retour en Côte d’Ivoire et de subir les représailles des autorités ivoiriennes en raison
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du vol d’argent commis par votre collègue DA. A ce propos toujours, il ressort de vos déclarations, que

les circonstances dans lesquelles et pour lesquelles vous avez quitté la Côte d’Ivoire en mai 2010 sont

liées à des faits de droit commun. Elles ne sont en outre aucunement liées à un quelconque risque de

persécution ou encore à un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la

définition de la protection subsidiaire.

Ensuite, s’agissant des craintes que vous avez formulées à l’encontre de votre oncle paternel M. qui

s’en est pris à vous à Bouaké, après que ce dernier ait appris votre conversion à la religion chrétienne, il

ressort de l’analyse approfondie de votre récit une série de lacunes et de méconnaissances qui ne

permettent pas d’accorder le moindre crédit quant à vos déclarations d’asile relatives à votre conversion

religieuse et partant, aux craintes qui découleraient de l’annonce de votre conversion religieuse à votre

oncle paternel M.

Ainsi, interrogé sur votre connaissance de la religion chrétienne, il échet de souligner que vous avez fait

montre d’une série de lacunes et méconnaissances qui ne sont ni compréhensibles, ni acceptables

dans le chef d’une personne qui se déclare part ailleurs (voir audition pages 3-4 ) officiellement

convertie à la religion chrétienne depuis l’année 2008 et qui, de surcroît, affirme avoir régulièrement

suivi le culte religieux chrétien, tous les dimanches de même que d’avoir participé aux différentes fêtes

religieuses chrétiennes depuis cette période.

L’ensemble de vos réponses tantôt erronées, tantôt partielles n’emporte aucune conviction quant à la

réalité de votre conversion et pratique religieuse chrétienne depuis l’année 2008. Pour exemples (voir

audition pages 4-5-6), interrogé sur le nom de la cérémonie religieuse chrétienne le dimanche, vous

êtes incapable de parler spontanément de la «messe». Ce n’est qu’après que l’officier de protection qui

vous interrogeait vous a donné cette information que vous avez acquiescé. Tenant compte du fait que

vous vous déclarez converti, baptisé et pratiquant de la religion chrétienne depuis l’année 2008, il ne

m’est pas permis de comprendre et d’accepter une telle méconnaissance majeure. De même, interrogé

sur la signification d’une importante fête chrétienne telle que «la Pentecôte», vous vous êtes montré

incapable de donner une explication cohérente et précise sur la signification de cette fête, vous limitant

à déclarer que la pentecôte correspondrait «au moment où l’on a commencé à différencier les langues»

(voir audition CGRA page 4). Lorsqu’il vous a été demandé d’expliciter votre réponse et de clarifier ce

que vous vouliez dire précisément, vous n’avez apporté aucun début d’explication satisfaisante vous

contentant de répéter que le «Pentecôte» correspond «au jour où Jésus a commencé à parler aux

gens».

Dans le même ordre d’idées, il échet de relever que bien que vous ayez déclaré avoir participé aux

offices religieux chrétiens depuis l’année 2008, vous avez été incapable de décrire ou d’expliquer le

déroulement d’une messe.

De même, alors que vous mentionnez que le pasteur «met une pastille dans la bouche des croyants»,

interrogé sur la signification religieuse de cet acte posé par le pasteur qui officie, vous n’avez pas été en

mesure d’expliquer que ce moment du déroulement d’une messe correspond au moment de la

«communion» chez les chrétiens, vous limitant à dire que vous l’ignoriez (voir audition CGRA page 5).

Une fois de plus, de telles lacunes aussi fondamentales ne sont pas compréhensibles dans le chef

d’une personne qui se dit chrétien croyant et pratiquant et qui, de surcroît, a été officiellement baptisée.

Vos réponses lacunaires et évasives ne reflètent aucunement le vécu d’une telle personne.

Enfin, interrogé sur la structure du livre religieux des chrétiens, la bible (voir audition CGRA page 6),

vous n’avez pas été capable d’expliquer comment ce livre est structuré. Pour justifier cette lacune, vous

avez avancé l’argument que vous êtes une personne illettrée. Une fois de plus, une telle réponse

n’emporte aucune conviction dès lors qu’interrogé sur l’organisation et la structure du livre religieux des

musulmans, à savoir le coran, votre religion précédente, vous avez été à même de préciser que le coran

est organisé en «sourates» et en «versets» ce qui est tout à fait exact. Pareille réponse précise et

exacte démontre, en outre, que votre absence d’instruction ne peut en soit expliquer votre incapacité à

parler du livre religieux des chrétiens, la bible.

En résumé, ces méconnaissances et lacunes jettent un lourd discrédit sur la réalité de votre conversion

et pratique effective de la religion chrétienne et partant, sur les autres craintes que vous avez formulées

et qui découleraient de votre conversion à la religion chrétienne, et ne permettent pas d’emporter la

conviction.
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Enfin, à supposer vos craintes à l’égard de votre oncle paternel M. établies –quod non en l’espèce, vous

n’avez donné aucun début d’explication ou d’informations objectives qui permettrait de considérer votre

impossibilité à aller vivre en Côte d’Ivoire, par exemple à Abidjan, dans une région différente de celle de

votre oncle paternel M. qui vous en voudrait au point de vous tuer, en raison de votre conversion

religieuse. Aucun élément n’indique en effet que vous seriez victime de persécutions de la part d’une

partie des membres de votre famille sur l’ensemble du territoire ivoirien et qu’il vous serait impossible de

demander une quelconque protection en Côte d’Ivoire. La Côte d'Ivoire est, en effet, un Etat laïc où la

liberté religieuse est reconnue et ne pose pas de problèmes particuliers (voir les informations jointes au

dossier).

Par conséquent également, vous n’avez fait part d’aucun élément qui permettrait au Commissaire

général de conclure à une volonté délibérée des autorités ivoiriennes de vous refuser une protection

effective pour l’un des critères spécifiés par la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Cet élément est

central et primordial dès lors que la protection internationale prévue par la Convention de Genève n’est

que subsidiaire de la protection nationale que vous pouviez obtenir dans votre pays d’origine. Ce

caractère subsidiaire de la protection internationale implique que vous fassiez toutes les démarches

nécessaires afin d’obtenir une protection de la part de vos autorités nationales, en usant de toutes les

voies de recours possibles.

Concernant les deux documents déposés, il échet de souligner qu’ils ne sont pas de nature à appuyer

valablement vos déclarations d’asile. Ainsi, la copie de l’extrait d’acte de naissance à votre nom de

même que du certificat de nationalité à votre nom, ces deux pièces sont relatives à votre identité et

votre origine lesquelles ne sont aucunement remises en cause dans la présente décision.

Enfin, la situation actuelle en Côte d’Ivoire ne rencontre pas les exigences de la définition de l’article

48/4. En effet, après des mois de conflit intense entre les partisans de l’ancien président Gbagbo, battu

lors des élections du 28 novembre 2010 selon la CEI, l’ONU et la plupart des nations, et ceux du

président Alassane Dramane Ouattara, Laurent Gbagbo, qui s’était accroché au pouvoir, est capturé le

11 avril 2011 par les forces pro-Ouattara à Abidjan. Depuis cette date, des combats violents ont encore

eu lieu à Abidjan notamment dans le dernier fief de l’ex-président Gbagbo, Yopougon, qui finit par

retrouver le calme début mai 2011.

Malgré l’insécurité qui demeure dans certains quartiers, on note des signes clairs et croissants de

normalisation à Abidjan. Les premiers fonctionnaires ont repris le travail le 18 avril 2011, les écoles ont

recommencé timidement les cours vers le 26 avril et les banques, qui devaient payer les fonctionnaires,

ont rouvert leurs portes vers le 28 avril. Le 10 mai, les exportations de cacao ont repris. La presse dite «

bleue », proche de Laurent Gbagbo, a repris sa parution fin mai-début juin 2011.

Une opération d’identification (Programme national de réinsertion et de réhabilitation communautaire) a

été lancée à l’adresse des forces armées, de la gendarmerie nationale et de la police nationale. Ces

trois forces, regroupées dans les Forces de défense et de sécurité, (FDS), ont fait allégeance au

président Ouattara, après la chute de l’ex-président Gbagbo. L’identification concerne également les

Forces Républicaines de la Côte d’Ivoire (FRCI), les ex-Forces armées des Forces nouvelles (FAFN).

Le premier ministre et ministre de la défense, Guillaume Soro, a donné des instructions fermes et claires

quant à la sécurité et à la suppression des barrages intempestifs.

A l’Ouest, où la situation fut dramatique, les premiers réfugiés rentrent chez eux.

Depuis la chute de Laurent Gbagbo et de son fief de Yopougon (Abidjan), la guerre interne entre les

deux « présidents » a cessé en Côte d’Ivoire. Si la situation sécuritaire demeure précaire et volatile, une

normalisation est constatée dans tout le pays. Le président élu Alassane Ouattara a été investi le 21 mai

2011 marquant ainsi la rupture avec le passé. Un nouveau gouvernement a été formé regroupant les

différentes tendances du RHDP et des personnes qui ont soutenu Ouattara. Le FPI, en pleine

restructuration, a décliné sa participation au gouvernement. Le retour aux activités quotidiennes et le

redémarrage de l’économie sont des signes clairs de cette normalisation.

En conséquence, l’ensemble de ces éléments confirment qu’il n’existe plus actuellement en Côte

d’Ivoire de contexte qui permettrait de conclure en l’existence de menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international (voir

les informations jointes au dossier).
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Au vu de ce qui précède, le Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en

votre chef, une crainte de persécution au sens défini par la Convention de Genève de 1951 ou de croire

en l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la protection

subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil, la partie requérante confirme fonder sa demande d’asile sur les faits exposés dans la

décision attaquée.

3. La requête

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la « violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 septembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers » et

de la « violation de l’interdiction de l’erreur manifeste d’appréciation, principe générale de bonne

administration » (requête, p. 9).

3.2. Elle prend un second moyen de la « violation des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 septembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers », de la « violation

de l’interdiction de l’erreur manifeste d’appréciation, principe générale de bonne administration » et de la

« violation de l’obligation de motivation matérielle, principe générale de bonne administration » (requête,

p. 11)

3.3. En conséquence elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le «

Conseil ») de réformer la décision entreprise « et de lui reconnaître le statut de réfugiée […]. Ou

subsidiairement, lui accorder la protection subsidiaire […]. Ou, strictement subsidiaire, annuler la

décision attaquée […] parce qu’il manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut

conclure à la confirmation ou la réformation visée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction

complémentaire » (requête, p. 16).

4. Question préalable

En ce que le moyen est pris d’une erreur manifeste d’appréciation, le Conseil rappelle que lorsqu’il

statue en pleine juridiction, comme en l’espèce, sa compétence ne se limite pas à une évaluation

marginale de l’erreur manifeste d’appréciation, mais il procède à un examen de l’ensemble des faits de

la cause. Il examine donc si la décision est entachée d’une erreur d’appréciation et non pas uniquement

d’une erreur manifeste d’appréciation.

5. Nouveau document

La partie requérante joint à sa requête introductive d’instance un document : « Algemeen ambtsbericht

Ivoorkust », februari 2011, Directie Consulaire Zaken en Migratiebeleid, pp. 58 et 61.

Indépendamment de la question de savoir si ce texte constitue un nouvel élément au sens de l’article

39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, il est produit utilement dans le cadre des droits de

la défense, dans la mesure où il étaye la critique de la partie requérante à l’égard de la décision

attaquée. Il est, par conséquent, prise en considération.

6. Discussion

6.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle
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d’approche qui est privilégié. Le Conseil en conclut que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

6.2. La décision entreprise estime que concernant les problèmes rencontrés par le requérant avec la

police suite à la plainte déposée par son patron contre son collègue DA pour un vol d’argent, la partie

requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de persécution au sens de

la Convention de Genève ni un risque réel de subir des atteintes graves. Quant à la crainte du requérant

suite à sa conversion au christianisme, la partie défenderesse relève d’une part de nombreuses lacunes

et méconnaissances dans ses déclarations successives et estime d’autre part qu’il ne démontre pas ne

pas pouvoir s’installer ailleurs en Côte d’Ivoire, ni en quoi il ne pourrait obtenir une protection effective

de la part de ses autorités. Enfin, elle observe que les documents qu’il a déposés au dossier

administratif ne permettent pas de se forger une autre opinion.

6.3. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

6.4.

En contestant la pertinence de la motivation de la décision attaquée, la partie requérante reproche, en

réalité, à la partie défenderesse d’avoir fait une évaluation incorrecte de la crédibilité du récit produit par

le requérant à l’appui de sa demande d’asile. À cet égard, le Conseil rappelle que l’obligation de

motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer l’existence d’éventuelles

déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons pour lesquelles le

demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il existe de sérieux motifs

de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays

d’origine.

6.5. A titre liminaire, le Conseil rappelle que si, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit

d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un

nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du

litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel

que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision

contestée. […]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est

appuyé pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être

interprétée dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une

décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil

d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess.

ord. 2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

6.6.Le Conseil estime que la question à trancher est celle de l’établissement des faits. Il convient dès

lors d’apprécier si la partie requérante parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle

communique, une consistance et une cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la

conviction de la réalité des événements sur lesquels elle fonde sa demande.

Or, la partie requérante fonde sa demande sur un récit qui n’est étayé par aucun commencement de

preuve pertinent. S’il est toutefois généralement admis qu’en matière d’asile l’établissement des faits et

du bien-fondé de la crainte peut s’effectuer sur la base des seules dépositions du demandeur, cette

règle qui conduit à accorder au demandeur le bénéfice du doute en se contentant de ses dépositions,

ne trouve à s’appliquer que pour autant que celles-ci présentent une cohérence et une consistance

suffisante pour emporter la conviction.

6.6.1. En l’espèce, le Conseil relève que la partie défenderesse a légitimement pu considérer que tant la

crainte du requérant liée à la plainte de son patron contre son collègue DA pour détournement d’argent

que celle relative à sa conversion au christianisme, comme étant non fondées.

6.6.2. Ainsi, concernant la crainte liée aux autorités policières de San Pedro suite à la plainte déposée

par son patron contre son collègue DA pour vol d’argent, le Conseil estime, à l’instar de la partie

défenderesse, qu’outre qu’aucun lien ne peut être établi avec l’un des critères de la Convention de

Genève, la partie requérante n’établit nullement en quoi elle risquerait de subir des atteintes graves dès

lors qu’elle déclare avoir été libérée par ses autorités après une détention de trois jours dans le cadre du
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vol d’un somme d’argent, les soupçons portant désormais sur son collègue DA. Force est également de

constater qu’elle a ensuite décidé de fuir vers Bouaké sans s’informer plus avant de l’évolution de la

situation et éventuellement des recherches dont elle ferait l’objet démontrant par là un manque d’intérêt

peu compatible avec la crainte ou le risque invoqué. Le Conseil observe à la lecture du rapport

d’audition et de la requête qu’aucun élément ne permet d’attester de l’actualité des recherches dont le

requérant ferait l’objet ni du caractère non-fondée de celles-ci, celui-ci ne déposant par ailleurs aucun

élément venant corroborer son récit, comme relevé ci-dessus.

6.6.3. Concernant ensuite la crainte du requérant relative à sa conversion au christianisme, le Conseil

constate à la lecture du dossier administratif, que les lacunes et les méconnaissances concernant la

religion chrétienne sont établies. Ainsi, il est incapable de parler spontanément de la « messe » quand

l’agent de protection l’interroge à propos d’une « cérémonie religieuse collective au sein de la

communauté chrétienne » (dossier administratif, pièce 6, « Rapport d’audition », 2 janvier 2012, p. 4).

Ensuite il se montre confus sur la signification de la Pentecôte en affirmant que c’est le jour où « on a

commencé à différencier les langues […]. C’est le jour où Jésus a commencé à parler aux gens […] »

(ibidem). Il est également incapable de donner le nom et la signification de la « pastille » que le prêtre

distribue aux gens lors de la messe (ibidem, p. 5) et ignore quels sont les sacrements dans la religion

chrétienne (ibidem, p. 6). Le Conseil constate encore que le requérant se contredit. De fait, après avoir

à plusieurs reprises expliqué ses méconnaissances par son illettrisme (ibidem, pp. 6-7) et après avoir

répondu à la question de savoir comment était structuré la bible, qu’il ne savait pas lire ((ibidem, p. 6), le

requérant, interrogé sur la façon dont est structuré le Coran répond : « il y a des versets et des sourates

mais je n’ai pas tout lu » (ibidem), sous-entendant qu’il en a lu une partie. Le Conseil estime à l’instar de

la partie défenderesse que les constats qui précèdent jettent le discrédit sur la réelle conversion du

requérant au christianisme.

6.6.4. En termes de requête, la partie requérante ne fait valoir aucun argument qui soit de nature à

énerver ces constats.

6.6.5. Ainsi, la partie requérante se limite, pour l’essentiel, à contester ces motifs par des explications

qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la procédure ou de

l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément concret de nature à renverser les constats qui y sont

posés par la partie défenderesse. Le Conseil ne peut se satisfaire d’une telle argumentation qui se

limite, in fine, à contester formellement l’appréciation que la partie défenderesse a faite de ses

déclarations, sans fournir au Conseil la moindre indication susceptible de conférer aux faits allégués à la

base de sa demande d’asile un fondement qui ne soit pas purement hypothétique.

6.6.7. Par ailleurs, la partie requérante avance, pour expliquer les méconnaissances et lacunes quant à

la religion chrétienne, que « beaucoup de gens « né chrétien » ne connaissent non plus toutes les

explications de chaque fête chrétienne, par exemple la Pentecôte. Il n’est donc pas anormal que la

partie requérante ne sait pas répondre à de telles questions », qu’elle a répondu à nombre d’autres

questions, que concernant le déroulement de la messe, « beaucoup de chrétiens ne connaissent pas

précisément ce déroulement » et qu’ « en plus la partie requérante est illettrée et n’a donc jamais étudié

la religion chrétienne ». Elle ajoute encore qu’ « à Ostende, la partie requérante visite la messe chaque

dimanche mais cette messe se déroule en Néerlandais, une langue qu’elle ne maîtrise pas. […] elle ne

comprend pas tout ce qui est dit et c’est pour ça qu’elle ne peut pas expliquer le déroulement de cette

messe en détail » (requête, p. 13). Le Conseil constate à la lecture du dossier administratif que le

requérant allègue avoir été converti au christianisme en 2008, date à laquelle il fut baptisé et s’est

depuis cette date rendu à l’Eglise de Grabo tous les dimanches et pendant les fêtes jusqu’à son départ

pour la Belgique en 2010, à savoir pendant deux ans et ensuite à Ostende après son arrivée en

Belgique. Le Conseil estime, pour sa part, qu’au vu de ces constats, il pouvait raisonnablement être

attendu de sa part qu’il puisse fournir des indications plus précises et consistantes sur des éléments

aussi élémentaires de la religion chrétienne, que la fête de la Pentecôte, la messe ou encore l’hostie,

quod non. Or, la partie requérante se borne, in fine, à formuler des explications dénuées de consistance

et à réitérer ses propos, explications qui ne sont pas de nature à pallier l’inconsistance de ses

déclarations au sujet de sa conversion, en sorte qu’elle reste toujours en défaut, au stade actuel de sa

demande, de fournir de quelconques indications susceptibles de conférer un caractère réellement vécu

à cet épisode de son récit. A considérer l’illettrisme du requérant comme établi, quod non en l’espèce

(voir point 6.6.3. du présent arrêt), il ne permet en rien d’expliquer qu’il se montre imprécis et lacunaire

au sujet d’éléments importants de son récit faisant exclusivement appel à des connaissances de base

de la religion à laquelle il se serait convertie depuis 4 ans et en aucune manière à de quelconques

connaissances ou aptitudes scolaires.



CCE x - Page 8

6.6.8. Le Conseil ne peut que relever que la partie requérante reste toujours en défaut, au stade actuel

d’examen de sa demande d’asile, de fournir des indications consistantes et crédibles établissant qu’elle

serait actuellement recherchée dans son pays à raison des faits allégués. Le Conseil rappelle à cet

égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur »

trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979,

p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en

reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit

effectivement les conditions pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique, quod non en

l’espèce.

6.6.9. Concernant les documents versés au dossier administratif par la partie requérante, à savoir la

copie de son extrait d’acte de naissance et la copie de son certificat de nationalité, le Conseil se rallie à

cet égard aux motifs développés dans la décision entreprise qui ne sont pas contestées utilement en

termes de requête.

6.6.10. Concernant le nouveau document annexé à la requête (voir supra point 5 du présent arrêt) et

repris en termes de requête pour expliquer l’absence de protection effective des autorités ivoiriennes en

2010, il est sans pertinence pour pallier les insuffisances affectant le récit. Le Conseil rappelle en effet

que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de

l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou de subir des

atteintes graves au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce

6.7. Au demeurant, la partie requérante ne fournit dans sa requête aucun élément de nature à établir la

réalité des faits évoqués et le bien fondé des craintes invoquées.

6.8. Le Conseil considère que les développements qui précèdent suffisent à conclure que les

déclarations de la partie requérante ne permettent pas d’établir, dans son chef, l’existence d’une crainte

de persécution ou d’un risque d’atteintes graves, dans la mesure où ils portent directement atteinte à la

crédibilité des faits qui fondent la demande d’asile de la partie requérante, à savoir, la réalité de sa

conversion au christianisme et les problèmes qui en découlent.

Ces motifs de la décision suffisent à la fonder valablement et rendent inutile un examen plus approfondi

des moyens de la requête. Les autres arguments de la requête sont inopérants dès lors qu’ils portent

sur des motifs de la décision entreprise que le Conseil juge surabondants.

6.9. Enfin, au vu des informations fournies par la partie défenderesse et en l’absence de toute

information contraire, il apparaît que celle-ci a légitimement pu conclure que la situation prévalant

actuellement en Côte d’Ivoire ne permet pas de conclure à l’existence dans ce pays d’un conflit armé au

sens de l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

6.10. En conclusion, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays

d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du

15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour

dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la

demande.

7. La partie requérante sollicite, à titre subsidiaire, l’annulation de la décision attaquée.

Le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette

demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er
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La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un mai deux mille douze par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

M. B. TIMMERMANS, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

B. TIMMERMANS B. VERDICKT


